
Des solutions optimales pour les Institutions Financières

Avantages Institutions Financières chez AIG

Institutions Financières

ATTENTION

• Etablissements  
 financiers US
• Assurances-vie

Des combinaisons d’offres 
basees sur les besoins du client

Contrats sur mesure

Services d’assurances 
captives

Programmes 
multinationaux

Partenariats client

Partage d’informations

Analyse des risques

Axé sur les produits

Sensibilité aux prix
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Responsabilité 
des dirigeants

Fraude

Responsabilité 
professionnelle

Cyber

Responsabilité 
employeur 

Responsabilité 
fonds de pension 

Expertise en matière 
d’institutions financières
• Une vaste expertise en matière 

d’assurance des Institutions 
Financières.

• Des experts dédiés dans des segments 
spécifiques (Banques de 1er Rang, 
compagnies d’assurance, PME).

• Nous apportons une assistance 
précieuse à nos courtiers notamment 
pendant les réunions clients.

Engagement vis-à-vis  
de nos clients
• Un responsable dossier.
• Qui coordonne les produits et les 

services à travers les différents 
secteurs et zones géographiques.

• Permettant de formuler une 
proposition cohérente destinée aux 
Institutions Financières, pour tous les 
services AIG.

Multinational
• Notre caractère international est un 

véritable atout sur le marché des 
Institutions Financières.

• Cela nous permet de fournir des 
solutions conçues pour répondre 
aux besoins complexes des 
mutinationales.

• Par exemple, des programmes 
multinationaux, des services 
internationaux de traitement des 
sinistres, des accords de façade pour 
captives.

Sinistres
• De nombreux experts locaux sont 

affectés au traitement des sinistres 
des Institutions Financières.

• Assistés d’un réseau international 
d’experts  au service des clients, dans 
les différents pays.

Clients Privilégiés

Banques

Compagnies  
d’Assurance

Private Equity 

Gestionnaires de Fonds

Fonds

De toutes tailles

Dans le monde entier
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APTITUDEAU RISQUE*
JUSQU’À

5M$  

(AIG International)

Comment pouvons- 
nous vous aider ?
 WINNING WITH AIG

* Aptitude au risque : valeur uniquement indicative - chaque cas doit être jugé individuellement


